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Appel à projet Rhône-Alpes  « Serious game et nouveaux usages »
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1) Contexte de l’appel à projets

Initiée pour la première fois en France en Rhône-Alpes dès 2004, l'émergence du Serious Game a été accompagnée par les partenaires publics nationaux et locaux du cluster Rhône-Alpes Imaginove à travers les actions suivantes :
· Dès 2004, le cluster a lancé l’évènement « Serious Games Sessions Europe » (SGSE) en exclusivité européenne. Celui-ci se tient depuis chaque année en décembre à Lyon ; rebaptisé Serious Game Expo, l’édition 2009 s’est tenue le 9 décembre au Centre de Congrès de Lyon et s’est élargi à une convention d'affaires.  

· des ateliers dédiés au Serious Game tout au long de l'année pour les entreprises rhônalpines avec les donneurs d’ordre

· le financement de projets d’innovation commerciale autour du Serious Game et des nouveaux usages, accompagnés par le programme collectif de  soutien à l’innovation commerciale « Imaginove Commercial ». 

· la labellisation de projets de R&D collaborative et en particulier le projet Market Sim Game (FUI) et Learning Games Factory (FEDER)

L’année 2009 représente une année charnière pour la croissance du marché du serious game et des nouveaux usages. Imaginove se mobilise autour du Serious game et des nouveaux usages et lance un nouvel appel à projets collaboratifs « serious game et  nouveaux usages » avec le soutien de la Région Rhône-Alpes, du Grand Lyon et des collectivités rhônalpines. 

2) Les cibles prioritaires de l’appel à projet

A) Volet Serious Game

Les thématiques de recherche de ces projets devront correspondre aux verrous technologiques liés au Serious game, par exemple : 

- Outils/Briques génériques de production de serious game

- Evolution et robustesse des serious games dans le temps

- Intégration / interopérabilité des SG dans les environnements existants des entreprises de type système d’information ou système de gestion / production

- Méthodologie d’adoption/accompagnement du changement suite à l’introduction d’un SG en entreprise

-  Les  modèles économiques autour de la réalisation et de la distribution de SG

- l’évaluation de l’apport de l’outil logiciel de formation (sciences cognitives) pour l’apprenant, 

- l’adaptation de la difficulté de la formation par rapport au niveau de l’apprenant (intelligence artificielle),

- l’adaptation de technologies du jeu vidéo pour des applications professionnelles.

Seront privilégiés les projets répondant à des problématiques d’un secteur déjà adressé par un pôle ou un cluster Rhône-Alpes et s’appuyant sur les compétences rhônalpines de recherche fédérées par les clusters de recherche. 

Exemples de thèmes prioritaires régionaux pour le développement de serious game : 

- Enseignement / formation : Adaptation des compétences tout au long de la vie professionnelle, utilisation des outils SG en formation initiale, formation continue.

- Santé / Médecine 

- Eco-technologies 

- Performance de l’entreprise et organisation des collectivités : Management, travail d’équipes, gestion de projet, gestion de carrières, génération des idées, CHSCT, etc. 

- Sensibilisation du grand public aux problèmes sociétaux notamment au développement durable (message grand public mais aussi outil d’aide à la décision d’investissement pour les particuliers), accessibilité des handicapés, protection de l’enfance, etc 

- Promotion touristique des espaces régionaux 

- Bâtiment et logistique

B) Volet Nouveaux usages

Sur la thématique des nouveaux usages, cet appel vise à accompagner les entreprises et leurs partenaires académiques vers le développement d’outils technologiques à destination des nouveaux écrans (internet, mobile, etc) en lien avec la feuille de route technologique du pôle de compétitivité Imaginove et en particulier les thématiques liées à la dématérialisation des contenus (VOD, jeu en ligne, cinéma numérique, etc) et au nomadisme de la consommation des images (mobile, lecteur multimédia, etc).

2) Dimensionnement des projets 

Dans le cadre des régimes notifiés
, les partenaires publics ont souhaité lancer un appel à projet dédié aux entreprises spécialisées, et leurs partenaires, souhaitant mettre en œuvre un programme de recherche et développement sur les thème du serious game ou des nouveaux usages.

Cet appel à projet vise à soutenir des projets collaboratifs de R&D impliquant au moins une entreprise
 associée à un laboratoire, un établissement d’enseignement supérieur ou un centre technique. 

L’APPEL À PROJET Rhône-Alpes a vocation à accompagner des projets collaboratifs de R&D de taille moyenne. Le dimensionnement pourrait concerner des projets avec des budgets totaux compris entre 100 000 euros et 400 000 euros et qui s’inscrivent sur une durée de 2 ans maximum.

L’aide sera accordée sous forme de subvention. Conformément à l’encadrement européen R&D&I et au cadre de notification FCE, les taux d’intervention sont variables en fonction de la nature des partenaires et du type de recherche. La subvention pourra intervenir à hauteur de 25 % à 100 % des coûts éligibles en fonction de la nature du projet et du bénéficiaire (coûts éligibles spécifiques à étudier au cas par cas). 

Certains partenaires peuvent appartenir au consortium sans faire l’objet d’un financement régional dans le cadre du présent appel à projet. Ce sera le cas pour les partenaires non-rhônalpins.

Un comité des financeurs se réunira pour se répartir les financements de chacun des partenaires présents dans les projets, labellisés par le pôle Imaginove. Les aides accordées font l’objet d’une convention par partenaire (convention mono-titulaire) et peuvent être complétées par d’autres dispositifs de financement. 

Les dépenses prises en compte :

- Dépenses éligibles : les frais de personnel liés au projet (chercheurs, ingénieurs, techniciens employés pour le projet de R&D), les amortissements d’équipements et de matériels, les coûts de brevets ou licences d’exploitation acquis auprès de sources extérieures, les coûts de services de conseil et équivalents utilisés exclusivement aux fins de l’activité de recherche et développement ainsi que les frais supportés directement du fait du projet. 

- les dépenses de commercialisation ou de marketing ne sont pas éligibles.

- Pour les organismes de recherche et de transfert technologique, seuls les coûts de personnel affecté à plus de 80% de leur temps au projet seront retenus et les dépenses marginales ; cependant l’ensemble des coûts doit néanmoins être explicité dans le dossier
.

3) Modalités de l’appel à projet 

A) Organisation de l’APPEL À PROJET

L’appel à projet régional Serious Game est lancé pendant le Serious Game Expo du 9 décembre 2009. L’APPEL À PROJET est porté par le pôle de compétitivité Imaginove.

Le pôle Imaginove recueille les candidatures, réunit le jury de sélection et assure le suivi des projets issus de l’APPEL À PROJETS. Tous les projets devront être soumis au pôle de compétitivité Imaginove qui réunira un comité d’experts et de financeurs permettant de retenir les meilleurs projets. L’ensemble des dossiers fera l’objet de la part des partenaires d’une totale confidentialité. 

Le comité de sélection sera composé d’un chercheur, d’un enseignant, d’un représentant de l’ARDI Numérique, d’Imaginove, d’une société de valorisation ainsi que des partenaires publics financeurs. Le comité pourra faire appel à l’expertise des représentants d’OSEO, des clusters Rhône-Alpes, pôles et clusters de recherche concernés par les thématiques des projets soumis à l’APPEL À PROJET. 

La date limite de dépôt des candidatures est fixée au 29 janvier 2010 à minuit. Une réponse sera adressée au plus tard avant le 15 mars 2010.

En cas de sélection, les lauréats devront remplir un dossier final auprès des financeurs. Les dépenses seront prises en compte à partir de la date du dépôt du dossier final auprès des financeurs.

B) Critères d’éligibilité et de sélection 

Critères d’éligibilité : 

• Projet collaboratif impliquant au moins une entreprise et un partenaire académique rhônalpin
.
• Innovation technologique du projet par rapport à l’état de l’art 

• Consortium impliquant très fortement plusieurs partenaires rhônalpins.

• Les projets de R&D ne peuvent pas commencer avant que les bénéficiaires n’aient déposé leur demande d’aide.

Critères de sélection :

Les projets retenus seront évalués selon les critères suivants :

· Caractère innovant : apport d’une solution à un problème non résolu jusqu’à présentd’une solution de substitution d’un vif intérêt technique, économique et environnemental

· Maitrise des savoir-faire nécessaires au projet : qualité et complémentarité du consortium qui comporte au moins un partenaire acteur de l’innovation (partenaire académique, centre technique, laboratoire, etc.).

· Réponse à un besoin du marché : adéquation par rapport aux attentes d’un secteur/marché identifié. Les projets en lien avec les thématiques prioritaires adressées par l’un des pôles, clusters et clusters de recherche rhônalpins (marques d’intérêt du secteur concerné qui peuvent être formalisées par une lettre de soutienou de labellisation) seront privilégiés.

· Cohérence avec le plan de développement de l’entreprise

· Plan de rentabilité économique du projet : Viabilité et réalisme technique, financier et économique du projet ; l’adéquation contenu proposé/financement demandé sera examinée avec attention

· Retombées en termes d’emploi et de développement économique durable sur le territoire régional : le projet doit faire état des retombées économiques prévisionnelles en terme d’emploi régional, de gains de compétitivité et de structuration des acteurs sur un marché, et de l’impact sociétal et environnemental correspondant à des priorités régionales.

· Caractère incitatif de l’aide financière, majorée en cas de projet collaboratif

· Livrables : prototype, démonstration, publications, communication 

· Management du projet : organisation des lots de travail, durée maximale de 2 ans maximum, planning réaliste ; les projets ne devront pas avoir démarré avant la demande d’aide

Vos contacts pour le montage des projets :

Emmanuel Rondeau – chef de projet R&D – Pôle de compétitivité Imaginove

erondeau@imaginove.fr - 04 27 46 19 90
Aurélie ARLIAUD – Chargée de mission – ARDI Numérique

aurelie.arliaud@ardi-rhonealpes.fr - 04 38 78 04 69

� Encadrement communautaire des aides à la recherche au développement et à l’innovation, JO C 323 du 30/12/2006, p. 1 et Régime Fonds de compétitivité des entreprises (FCE), Aide d’Etat N 269/2007


� Au sens de la Recommandation de la Commission du 6 mai 2003 concernant la définition des micro, petites et moyennes entreprises JO L 124 du 20/5/2003, p. 36 – 41


� Définition d’un «organisme de recherche» : entité, telle qu'une université ou un institut de recherche, quel que soit son statut légal (organisme de droit public ou privé) ou son mode de financement, dont le but premier est d'exercer des activités de recherche fondamentale, de recherche industrielle ou de développement expérimental et de diffuser leurs résultats par l'enseignement, la publication ou le transfert de technologie; les profits sont intégralement réinvestis dans ces activités, dans la diffusion de leurs résultats ou dans l'enseignement; les entreprises qui peuvent exercer une influence sur une telle entité, par exemple en leur qualité d'actionnaire ou de membre, ne bénéficient d'aucun accès privilégié à ses capacités de recherche ou aux résultats qu'elle produit;


� La sous-traitance n’est pas considérée comme une collaboration effective.





